
PORTUGAL.
Lisbonne , le /f septembre. — Le cardinal patriarche de Lis

bonne a fait publier une lettre pastorale au sujet de la nouvelle 
constitution; nous y avons remarqué les passages suivans :

Le génie du mal et de la séduction , conjuré contre la vérité et contre la 
tranquillité publique , veut vous faire croire que la constitution illégale et 
proscrite de iSa2 va de nouveau être rétablie dans la charte constitu
tionnelle de rette année , et qu’après être tombée elle va se relever. Une 
lenblable imposture, mes fils bien-aimés , pourrait-elle vous séduire et vous 
entraîner à la rébellion et à la désobéissance au souverain ? Consentiriez- 
vouB qu’on se jouât ainsi de votre raison? Il vous est très facile de dé
couvrir par vous-môme le piège artificieux qu’on vous tend. Comparez la 
Constitution avec la nouvelle charte que S. M.jiVous donne; observez- 
en les bases , et vous reconnaîtrez d'abord qu’elles sont toul-à-fait 
en opposition dans leurs principes , dans leur essence et dans leurs 
résultats.... r ■

La charte du 19 avril descend du haut du trône ; elle est diclée par 1 
volonté spontanée de notre auguste souverain , qui, en vertu des anciennea 
lois, a en lui le pouvoir législatif....

La nouvelle charte , loin de blesser les droits de la nation , en maintient 
et en fait revivre les anciennes institutions , conserve les droits , les privi
lèges et les hiérarchies sociales par elles consacrés, conserve également*1» 
dignité et ta splendeur du trône, et écarte du pouvoir suprême tout ce 
qui est capable de le rendre odieux , donne des garanties aux citoyens pour 
leur sûreté individuelle et pour leurs propriétés : c’est , dans toutes ses 
parlies, l’œuvre d’un père qui veut le bonheur et le bien-être de ses 
en fa ns.

(Ici le prélat compare , dans ses dispositions, la constitution de 182a à 
la charte récemment donnée en Portugal, et en fait ressortir les dif- 
ïtrences. )

A diverses époques déjà éloignées , le peuple porlugais a prié ses roi 
8 réunir les cortès à des teins certains et déterminés , et même le roi Don 
'an 1er fut prie de les convoquer tous les ans ; mais les humbles prièresMe 

^ination ne reçurent pas un accueil favorable, et c’est le roi don 
fou" qnl’le Premler ée nos rois, satisfait aux encians voeux de la na- 
I™’en lui accordant avec un cœur généreux ce que ses anciens mo- 
ellj106’ u‘ avaienl refusé la générosité de S. M. va même plus loin,car 
c;en"*CCOr,^e aux nouvelles cortès les pouvoirs législatifs , tandis que les an- 
*ncun'S"avai,Cnt*lue des droits consultatifs, sans cependant prostituer en 

m.an'^re ’ êar cehe glorieuse concession , le pouvoir suprême niles
,r“'h de la souveraineté.

U charte vous a !,ans ei fp J ouvert le chemin du bonheur; suivez-Ie; soyez obéis- 
°rdre i^65* el l’expérience vous démontrera les avantages du nouvel 
•c»! les°b'llt'Qe' f,'un'on et l’obéissance, deux préceptes des lois divines ,
bbonl ; “° l’édifice social, sans lesquelles il »’écroule; d’elles dépend 
l’Ëran'e.ur elerQel et temporel des hommes , elles forment les doctrines de 
Pus V f1 e"es sont Ie phis grand des biens, comme la discorde est le

gtand de toue les maux. Cependant cette union, qui d’une nation
ssi 'mpossb'i6 ^m'Jle > el que nous vous recommandons si instamment, 
•““veraine w Sq* U'y a, Pas ,une ob®'ssanoe Proir'Ple et fidèle à l’autorité 
*9'S°ée dae ’ , *'a Pochée et pratiquée, et ses disciples l’ont en-
puisaf, nf °ul * univers comme étant pour les hommes le premier et le 

Ne .* devoirs...
P^gnezdes*18*621133 entraîner Par l’exemple honteux de quelques iusensés ' 
j'binueuf e't 6*Pour euK 1 a^n qu’ils reviennent au chemin de 
1®pose„^> 1 s entrent dans le devoir le plus sacré que la religion leur

finies Ca'°-“n,?.ns ’ fur 'eur responsabilité personnelle , aux révéren-cnrés 1 ’’ * — , «Ua icvcicii«
-.«i0 S ,nsh*uire leurs paroissiens dans la doclrine de noire lettre

?‘lKïK)JrnUl> naprea aVo5r ,ue à la messe 5 devra être affichée dans la 
r ‘quelle p?*®*------ l i • , .

WM;!8’!0Uvelie*
parvienne a la connaissance de tous.

iguel et F -e| 11111 VIennenl d’arriver des iles de Madère, Terceira , 
r, _ a-al , anno neen t n n P la rlmvta (.nnetiliitiAnnAlL . f I f •  ' _

*»-MiL ...
IDî cei quatre'''!" ’ annoncent que la charte constitutionnelle a été jurée 
Ls chefs et o-6* avec 1**1 r^iou>ssan«es publiques.

*Va'ent di'««.. : ciers du 3® régiment d’artillerie, dont quelques hommes 
°ut envoyé à la princesse régente une adresse dans la- 

a annoncé que trente hommes

Part
venaient d’être conduits dans les prisons de Lisbonne 1

ieur S rénnnfL» *------------ --- .. t„ .. :............ 'Pas
wiibé
Ni

SÜùrra“anSTülre;corP9la P|US exacte discipline , et ne lais- 
pu 1 11 ez les eflForio a"' 16 désobéissance aux lois ; c’est ainsi que vous 

Ur« . e cette poignée de Portugais sans honneur, sans

au a répondu en ces termes : « Je sais que vous n’avez 
Po„ 7 publique "T3 de quelttuea canonniers qui 0111 attenté à la tran- 
• ■r a «ainteni’,.. ?“?„Von,s avez fait loul ce fi14' a dépendu de vous 

i établi. Vledlez donc jour et nnit sur vos sous-otliciers et

Vanà ••uligion '
,os tlevuirj .. .’ *------ r--'

a vos sernoens.
Tos devuirs6»‘V qU‘ sont Payés Pour lromPer les ignorons. Soyez

CotteS.’ le 13 ANGLETERRE.
Signé Imfaeta.

hi:t(jleSetoôt à leU"îOS appartiennent aux mêmes* proprié-
s.v.K Pl-.5t

l’ces dtuxfeuïn?' ~ LeNew-Times s aPPnjé Par ,0
inf a unies annartienriRnt nnv mAinpc rtrnnne-

,e tr1ibuilal de'b chanceireX^otUrd ïes 
«r« ayï r • d.e L°ndles el il pense que le gouver- 

e justes raisons pour regarder l’emprunt

comme mal applique', pourra refuser de le reconnaître el qu’a- 
Tors le comité serait responsable envers les actionnaires ; mais 
le New-Times, semble oublier dans son zèle pour faire poursui
vre MAI. Ricardo , Ellice, Hobhouse et sir Francis Burdett , 
qu’il serait difficile d’e'tablir contre eux une plainte devant le 
chancelier, à moins de reconnaître par lui la légalité de l’etn- 
prunt ce qu’on n’obtiendra pas facilement.

—M. et Mme. Canning sont partis ce rnatîn de Dovvning-Slreet 
pour Douvres, d’où ils se rendront à Paris pour visiter le vicomte 
et la vicomtesse Granville. Le voyage de M. Canning, pour la 
capitale de France , est entièrement e'tranger à ia politique , et 
n’a pour but que la santé et l’amusement.

— Des districts manufacturiers de l’Angleterre présentent dans 
cë moment une singulière bigarrure dans l’accoulrèment des 
pauvres ouvriers , dont une grande partie est affublée d’habits 
militaires. Il est curieux de voir même des femmes errer dans 
la Campagne avec un bonnet de police et un habit de dragon sur 
un jupon en lambeaux. Cela vient de ce que le gouvernement 
à mis à la disposition da comité' charge' de distribuer les secours , 
une assez grande quantité d’habits-militaires qui étaient dans les 
magasins de l’état ; ces approvisionneniens consistent en 4iOOo 
habits de soldats , 3ooo gilets , 10,000 paires de culottes , 10,000 
paires de guêtres, 5oo chemises , a,5oo paires de bas , 2,5oo pai- _ 
res de souliers , 2,000 redingottes, 5,ooo couvertures , a,ooogi- 
lets de flanelle , etc.

FRANCE.
Taris , 16 septembre — M. comte de Gourief est parti hier 

au soir de Paris pour occuper son poste d’ambassadèurdeRussie 
auprès du Roi des Pays-Bas.

— On assure que le gouvernement de Portugal a signifié à son
chargé d’affaires à Madrid de se retirer , si dans le delai d’un 
mois le gouvernement de S. M. C. ne reconnaissait pas officiel
lement la régence. {Courrierfrançais.)

— Relativement au reproche fait par quelques journaux et 
notamment par VAristarque, à la caisse des dépôts et consigna
tions , au sujet du placement des fonds provenant de l’em
prunt d’Haïti, l’Etoile donne l’explication suivante :

» La caisse des de'pôts n’a pas e'té chargée de la négociation 
des quadruples auxquelles les journaux veulent faire allusion.

» Les cinq millions au paiement desquels l’envoi de ces qua
druples était destine a satisfaire , lui ont été versés en monnaie 
de France par l’agent du gouvernement d’Haïti.

« Cette caisse est obligée par la loi de payer un intérêt de loua 
les fonds qui lui sont consignés ; il faut bien après cette obliga
tion , qu’elle en fasse à son tour le placement.

— Ces jours derniers , la diligence de Bruxelles à Paris a 
pris feu près la hauteur de Bouchain. Les voyageurs n’en ont 
aucunement souffert, parce que l’inceudie s’est déclaré sur l’im
périale de la voiture. Malgré les secours que l’on a apportés , 
quelques menus bagages ont été brûlés. Il paraît que cet accident 
provient de ce que pendant que la visite des douanes avait 
lieu à Douchy ,des individus étaient montés sur l’impériale 
avec leurs pipes allumées.. Le conducteur a payé le dommage.

— On écrit de Rome , le 19 août :
« Le Saint père se propose de prendre des mesures e'nergiques 

à l’égard des provinces ; on va y établir des commissions mili
taire »qui jugeront aussi sommairement que possible et sans 
appel les individusaccuse's de carbonarisme et de meurtre. La 
commission de Piavennee»L déjà nommée et sera dirigée parmi 
colonel de gendarmerie nommé Rurenetti, qui s’est distingué 
contre les brigands de la campagne ; cette commission est né-, 
amnoins sous la présidence d’un prélat. L’animosité que l’on 
porte à Ravenne au cardinal-légat n’a point encore cessé ; on dit 
qu’on a affiché â son palais un billet portant ces mots : Quocl 
dijfertur , non auffertur. Une censure vient d’etre établie ici sous 
la directi on du padre Maestro de sacri palazzi, qui doit faire 
subir trois inspections à tout écrit destiné à la publicité.

« Des nouvelles inquiétantes se répandent au sujet du 
royaume de Naples ; on ne parle pas seulement de nouvelles 
bandes de brigands qui s’y forment , mais il paraît que le mé- 
contentement devient général parmi les habitans de la Calabre et 
de la Fouille. »

Cours de la Bourse du 16 septembre.—Rentes 5 p. o[o , jouis», du 3a 
sept. 1825 , 98 ir. 80 c. — 4 M2 !>• °1° , jouiss. ou fr. 00 c. Rentes 
B p. 100 jouis, du 22 déc., 6fi 35 c. Actions de la banque 2020 00 
Emprunt royal d’Esp. 1828 , 46 ,/2- Emprunt d’Haïti, 670 00.
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GAZETTE DE LIEGE.

Mercredi 20 Septembre*

On s’abonne au bureau de la rédaction rue Souve- 
n-Pont, n. 320 ; chez les dames Mahoux et de 

Sartorius’ maison joignante; et M. Latour ^impri
meur-libraire , rue du ront-d’Ile , continuera àvrece- 
eoir, concurremment avec les autres bureaux, les avis 
et annonces.

On reçoit aussi des abonnemens chez M. 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, et chez tou» 
les directeurs des postes du royaume.

Le prix de l’abonnement est de 4' flor. 25 cts. P. 
pai trimestre po 
pour les autres v



AFFAIRES1 DE LA GRECE. I

Londres, le i3 septembre.— Le Globe and Traveller annonça 
qu’un second volume de dbcuinens. a été publié par le comité! 
grec cîe Paris. Il est remarquable , dit le journaliste anglais , par 
«a franchise et par l'impartialité avec laquelle sont publiés toutesi 
les communications authentiques relativement à laGrèce, qu’elles 
soient favorables ou non. '*•

On y trouve les recettes .et. les déboursés du comité , e 
les détails les plus étendus sur les marchés pour les vivre 
et munitions de guerre. Dans tout ce qui regarde les dépen1, 
ses , il nous semble qu’on a fait preuve d’un jugeaient sain, 
et nous apprenons que les membres du comité ont travail); 
gratuitement.

Quant à l’expédition de lord Cochrane, le comité ne dit rio 
de positif, attendu que les opérations de S. S. n’étaient pas soi- 
uiises à la juridiction du comité. Il ne rapporte que l’avis qui lui 
a été.donné du départ de S. S. dans le mois de juillet, de-Fil- 
■month , sur la corvette Porcupine , de 20 eânons et 120 homnes 
d’équipage, tous marins anglais d’élite. 11 ajoute que deux la- 
/ieaux à vapeur s’étaient joints à lui, que chacun portait quatre 
canons de 24 et deux pour lancer des boulets creux du poids 
de 68 livres.

Pendant le mois de juillet, il devait être joint par deux cor
vettes françaises , portant chacune 20 à aq canons , et dont les 
équipages ses aient formés de Belges et de Hollandais enrôlés d a- 
pres les instructions de lord Cochrane , lors de son séjour dans 
les Pays-Bas.

Le Globe and Traveller finit par dire que , d’après le comité' 
de Paris , on avait fait un marché dans les Etats-Unis , pour l’a
chat de 4 bateaux à vapeur, plusieurs autres uavirea de guerre 
et une frégate de 60 canons.

PAYS-BAS.

LSÉGE, LE ïg SEPTEMBRE.

M. Jacotot , lecteur h l’université de Louvain , vient d’être 
nommé chevalier de l’ordre du lionbelgique.

— Depuis que la nomination d’un ambassadeur à la cour 
de Rome est connue il est enfin permis d’espérer que les 
différends qui existent avec le saint-siège seront aplanis. Des 
bruits de différente nature se sont , U est vrai , répandus à 
l’occasion de cette ambassade , mais o'n ne doit pas en être sur
pris , un événement d’une si haute importance a dû frapper 
tous les. esprits dans les circonstances au milieu desquelles nous 
nous trouvons. Peut-être, cependant , devrait-on s’étonner de 
voir que ce soient précisément les conjectures les moins probables 
qui ,r chez plusieurs personnes , aient été'accueillies avec line 
certaine faveur. Les uns, par exemple, assurent que la con
clusion d’un concordat aura lieu dans quelques semaines ƒ 
d’autres ne craignent même, pas de dire : sow peu de jours, 'fous 
ceux qui connaissent avec quelle sage lenteur les affaires sé 
traitent a Rome , n’ajouteront aucune foi à de pareils bruits, 
Pour nous , sans nous attendre à une prompte conclusion , 
nous croyons pouvoir nous flatter cependant , aveo tous les 
bons catholiques , de l’espoir d’un heureux résultat, et nous nous 
réjouissons de ce que la cour de Rome semble actuellement être 
mieux instruite des intentions et de l’objet des actes de notre 
auguste souverain. Ces actes peuvent, à l’étranger et là où nos 
institutions poliiques ne sont pas connues , avoir donné lieu à 
des interprétations mal fondées , mais chez nous , les ecclé
siastiques éclairés reconnaissent que les dispositions arrêtées par 
le roi p’ont jamais pu avoir d’autre but que le bien-être de ses 
sujets catholiques.

Nous sommes convaincus que sa sainteté est douée d’une trop 
haute pénétration et d’un esprit trop élevé pour ne pas rendre 
justice aux sentimens qui animent S. M. ; de là aussi pour nous 
la conviction que tous les droits seront maintenus, non-seulement- 
ceux qui sonL inhérens à l’indépendance et aux prérogatives de 
la couronne ainsi qu’aux immunités de l’église belgique , mais 
aussi et en même tems , les droits qui appartiennent au saint 
siège; (Journal de Bruxelles.)

— Nous recevons les journaux anglais du i5 : M. Canning 
est arrivé dans la soirée du i3 à Douvres , où il s’est embarqué 
pouf Calais, à bord du paquebot royal à vapeur Spitfire. {Id.)

■— Henriette Cornier a été exposée et marquée à Paris, le 
16 de ce mois. Les journaux ne l’avaient point annoncé» Le 
peuple , mieux instruit des nouvelles des prisons , savait que 
cette exposition aurait lieu , et s’est porté sur la place duPalaia- 
de-Juslice. Cctto place et les ruea adjacentes pouvaient à peine 
contenir la foule.

Jouit Adams.

Nions avons donné hier une correspondance où deux vénéra
bles patriarches de ia liberté déposaient l’expression naïve de 
leurs dernières pensées, et constataient avec cette bonhomie de 
langage qui n’appartient qu’aux âmes vraiment grandes et ver
tueuses , l’état de faiblesse et le dépérissement d’une vie toute 
consacrée au bien public. Nous lisons dans le second n° de la 
Revue Américaine , journal mensuel qui s’imprime à Paris -, 
une notice sur John Adams dont nous allons présenter les prin
cipaux traits. Raconter la vie de pareils hommes , ce n’est pas 
seulement satisfaire la curiosité du lecteur , c’est faire naître 
dans son aine des impressions profondes de vertu et de pa
triotisme.

John Adams , pkf du président actuel.,des Ëtsts-f^ni», frail 

d’une da ces familles encore peu nombreuses dans ce pays, qu’on 10ar 
rail appeler patriciennes, non parce.qu elles ont rempli les charges lej 
plus importantes delà république, mais parce quelles Iss ont mules h. 
norces par de grandes' vertus et de x'nétnùràbVès services. Samuel Adann 
dont le pâfnôtisiBe est (lassé en proverbe aux Etats-Unis, était co„sin’ 
condisciple et intime Snèi du grand ’citoyen que vient de perdre l’Aoiéri' 
que. Joeiali-Quincy ddrit le lits est actuellement maire de Boston, celui 
qui le premier écrivit du sein meine de l’Angleterre , que l’Amériquen, 
pouvait plus échapper à ! esclavage cjué par une insurrection victorieuse 
était un autre parent du vénérable John Adams.

John Adams s’élait ' distingué'fort jeune , par de brillantes éluda.; 
l’université d’Harvrard près Boston. Son mérite comme jurisconsulte hu
remarquer de si bonne heure, qu’âgé de vingt cinq ans , il fut désigné pour 

■ .notions de chef de justice de l'état. Il refus» cet emploi. D».remplir les fond 
premiers, il manifesta son opposition au système tyrannique de l’Angleterre-, 
il se distingua dans les.comités insurrectionnels, ét se lit connaître pou 
l’un des hommes îes plus capables deseconder par de bonnes mesures poli- 
tiques , les «fforts militaires des indépendants.

Depuis la déclaration de l’indépendance jusqo’a la paix , et tandis- tpte
"Washington soutenait la lulle militaire par des prodiges de constance et in 
saillies d’audaee qui l’ont placé au premier rang parmi les capilaïnes dsce
siècle , John Adam» rendit à la patrie des services aussi continus cl no» 
moins importons. Il exerça ses talens dans tontes les cours de l’Europe, 
partout où U fut possible de négocier des alliances et des empriinls. Si 
tâche ne finit aussi qu’avec les tribulations des défenseurs de l'indopti- 
dance. U fut un des commissaires qui , en 1582 , signèrent la. paix avec 
l'Angleterre. Sa présentation au roi Georges lit produisit à Londmiji 
vive sensation d'intérêt et de curiosité.'On se souvenait qu’il avait tic 
dans le commencement de la guerre presque seul excepté du décret d’am
nistie . et sa présence était jugée capable de réveiller l’opiniâtre resieii. 
tinrent de Georges III ; mais à sa noble et simple contenance, le roi Inidii; 
« M. Adams , j'ai été le dernier à consentira ce que nous reconmiaiw» 
votre indépendance , je serai le dernuirà vouloir la troubler. »

John Adams publia à Londres , en 1780 , un ouvrage intitulé : D/jrni 
des constitutions des Etats-Unis , résumé fort savant de tout« ta 
consli tu liens dn monde , tant anciennes que modernes. Celivre, imljri 
son titre , indiquait une prédilection marquéede l’auteur pour les doelt» 
de U constitution anglaise.

Dans l’assemblée qui produisit le grand oeuvre de la constitution du 
Etats Unis , John Adams composa , avec Hamilton et quelques an I res rat®; 
bres , cette nuance républicaine , appelée depuis parti fiéderahsH,fi 
tendait à donner au président et au gouvernement général de plus grrnili 
pouvoirs , tandis que l'opinion de Franklin , de Madisson et le* |el* 
mens bien connus de Jefferson , qui était «ncoro en Europe, lendmnli 
modérer l’a'ction du pouvoir central en étendant celle des étals parlicnlien

Pendant les huil années de la présidence de Washington , John Adi® 
remplit les fonctions device-président, jouissant ci* toute ta conto»1»“ 
eon illustre ami et consulté par lui dans toute» les affaires itnpoHanlerCi 
fut lui qui succéda à Washington , et i’on dort dire qu’il ai riva à l’admiw 
tralion dans un moment fort difficile.

Il y eut quelques troubles intérieurs dans les nouveaux éléblissemetu. 
On dénonça des intrigues étrangères. Le président Ad»m» chercha ito’ 
ce qu’on appelait ses idées anglaises un moyen de répression. Il proposa »a 
alien-bill, * l’instar de celui d'Angleterre et d’après le meine ait!.’1 
demanda une loi qui permît U suspension de Yhabcas Corps» ; ta»11111 
mesures sont opposées aux sentimens de lîberté et à la raison 
du peuple américain. La chambre des représentons, quoique I 
tration d’Adams y fut en grande majorité , ire voulu! pas inêai# e" 
rer sur le bill de suspension qui avait passé à grande peine an *e . 
John Adams avait fourni contre lui, par celte double propoiilio» 
mes si puissantes , qu'à l’expiration de la première période de »au a 
nistration , il r.o fut pas rééln. Toutefois Tin Jcilerson , son heureux 0 

pétiteur, ne l’emporta sur lui que de quatre voix. n |1J{
Fendant les huit année» de l'administration de Th. Jefferson,

fâcheux démêlé* 1 u"marqué par de grands embarras extérieurs et «ie -- - - - - - - - . . 1 -a
avec la France et tantôt aveo l’Angleterre, M. Adams vécut retn* ’ 
terre de Quincy près Boston , ne se mêlant aucunement daflam’P
ques. Ce fut sous l’administration de M. Madisson que l'espèce de ^ 
versement de U loi des nations , causé parla guerre i mort que se 
la Francs et l'Angleterre, exposa les Etats-Unis à plusieurs proxo 

dernière. L’honneur national neodieuses de la part de nette 
vengé que par lu guerre. John Adams reparut i-n ce danger Pantl'ij#>]1j|il 
vigoureux partisans des droits du pays et des mesures qui Pou,‘
faire respecter.

John Adams séparé qaelqne fems de ses compatriotes par des uieï I11

ceux-ci n’approuvaient point, n’en était pas moins dévoué au t &ra nM’
,o<Witéréls nationaux ; il avait pu se laisser entraîner à quelques -préjugé ^ 

à trop d’humeur contre la révolution française , à la crainte d jj| 
titulion des Etats-Unis ne s’égarât dans la tendance democrat'1!11' f 

. J . .................. .. ._______ r .. . ... • :..........„onéreux ».aux dangers du moment un sacrifice de ses opinions si généreux lui
tier que «es adversaires les démocrates , pénétrés d’admiration, ,;J

* - - - • -neinenl °'rent da nouveau leurs suffrages , d’abord pour le gotiv--- - - - -- - _ v r 1 — n
de Massachussets, puia pour la présidence delà convenue” ( s

de*
la vief

viser la constitution de cet état : il ne vouiut point rentrer
blique. «Je supplie, dit-il, dans une lettre alors imprimée, /e ^|]rjf i> 
» théologiens , les philosophes et les politiques , de me la'sseï* ^ ^ 
» paix $ je ue cherche plus que le repos.» Ses compatriotes ° ^ |eo:l
noncer à l’espoir de 1^ faire changer de résolution, hn ^ern”“s dan5^1 
regrets et la profonde admiration que lui inspiraient ses v > 
adresse qui fut signée par le» hommes de tous les partis. fieDsil)laIIÎ^

Depuis l’année 1816 , la santé de John Adams s aflaib ^ ^ ses
Dans les dernières années de sa vie, il ne pouvait p'113 P° .plie cr>*r - dans c«“ lif*'

)($'
„.sa bouche ,* c’était un spectacle touchant de le voir 
infirmité servi par sa fille et ses autres enfams. Sa ^a,ien^e sa tn^( 
que,- il conservait tout# sa force de tête et la fraîcheur ^ a’jnl^ 
ne pouvant plus sortir de sa chambre el à peines© *eve^g c0ov«r53!|‘; 
toujours aux affaires du pays, elles étaient l'objet 
avec ceux qui venaient le visiter. Quand il revit Jlnir C« 
son arai de pie» de cinquante années , il sembla serajej1 ^ ^ ,
grandes choses qu’ils avaient faites ensemble pour, la 1 ja 
que. Sa dernière et la plus gr»r>de de toute* »f® î0’6*. l* 
de son fils à la présidence des Klats-Unia. On goUJe.va g0n Pjjj ^ 
ce'es de ce vénérable père , lorsqu’il donna à l |^ngdicli°n ^
ses vertus , au suprême magisirat de ia rfepubhqne , jAnen£b,,cel’indepe”1 .[({M

on« J.
»elle. John Adams est mort le jour anniversaire de 
xicaine. tl avait envoyé à la célébration dectfr^tnueiiii_<;;> 
ses vœux pour la grande famille nmecicaine. On « r b'e0
ditébien légilime les dernièras iuspiraliona ds ^0,m 
sont dignaa de sa hells rie.



['URLICirÉ. :— Órjfmhsatlon judiciaire. — Projets des Codes 

■pénal ei d’instruction criminelle;

Divers journaux ont annoncé que le projet d’organisation de 
f«dre judiciaire est achevé; quelques-uns ont en même terns 
désigné le nombre et le siège des nouvelles cours d’appel. Nous 
devons nous féliciter de sortir enfin du provisoire, où nous vi
vons depuis plus de dix ans.

Pourquoi tant-Hqù’à celte occasion nous ayons encore à dé
plorer ces habitudes du secret qui font à la nation uu mystère 
deeequi 1 intéresse si vivement. Selon toute apparence , le 
projet d’ongà'nisation judiciaire ne sera connu du public que 
lors do sa présentation aux états-généraux. ï! en sera vraisem
blablement de même a 1 égard des projets de codes pénal et 
d’instruction criminelle dont il paraît qu’on ne tardera pas à 
s'occuper. C’est la marche qu'on a suivie pour le code civil et le 
code de commerce. . _.

Lorsqu'eu r rance il s’est agi de créer le code Napoléon , le gou
vernement ne crut pas trop faire en provoquant les lumières de 
toutes parts. Long teins avant sa présentation à la législature , 
le projet'en fat.rendu public ; les cours d’appel furent spéciale- 
iseut invitées à faire connaître leur opinion; chaque citoyen put, 
a son tour, paver son tribut de zele à la chose publique en 
donnant d utiles avis. Les ameliorations furent indiquées , les 
iuperlections signalées. Les législateurs, éclairés dès-lors par 
celle espèce d’enquête , purent se convaincre qu’ils allaient sanc
tionner la pensée commune.

, à présent il n’en a pas été de même chez nous : c’est 
lorsque les projets de loi arrivent aux chambres qu’ils sont seul 
lenient connus delà nation.

Sans examiner celle marche pour ceux des actes du pouvoir 
législatif qui ne se rattachent pas à des intérêts de premier 
°,’ *' impossible de l’approuver lorsqu’il s’agit de créer 
ou de modifier la législation générale.

Le pionier eilet du défaut de publicité est encore ici de per- 
pcluer dans la nation une fâcheuse indifférence pour la chose pu- 

que , taudis que le gouvernement est vivement intéressé à 
cto. ci Litton,tiun populaire, à la pousser hors de la sphère 
^ im sdes uitorêts privés ,à créer en un mot cette opinion na- 

- -, sou premier appui contre des oppositions de coterie 
ï au besoin, contre! les aggressions du dehors.

diirli;?116 ci* code* Penai et d’instruction criminelle furent 
a,l D|.“S m oft ,ne suivit pas, à la vérité , la marche
,p;é e c°<j« civil. La différence des époques explique 
de infitt ƒ , eîlce ucs procédés. On sait que les législateurs 
tim. „ , , ne faisa,ent point profession d’une haute es-
SwanEri Y Jl|0,tf1tJa ?eiiple’ nid’u‘l gr»nd respect pour les 
ment co Ji“! T‘due ef’ il 1,0US Paraiss?U l“15 àaas un gquverne-

enile dCUX eMmP'iCS sioppose'3 110

i:«cineiTUiol,],e‘:te, aiVon À“? !es Proiets de loi sont , immé- 
tions et aP‘e® icur présentation , soumis à l’examen des sec- 
Lligné 1 J„5'‘e la durée de cet examen, l'opinion pu-
botnèc nn ,.** :,a,re entendre. D’abord cette période est trop 
ÂedV l,< Pernie^re une étude approfondie , seule ca- 
Soiit es observations utiles ; ensuite les sections n’en
pr«li,Bi ;noins laissées à elles-mêmes dans cette discussion 
(Wfinitïv«,18 ’ < 0nt °'VcP“naît i’infiuence sur la discussion

aies d’ud*nC*He ^aS S3llS doute' ‘^ans les deux chambres , d’bom- 
toiile J’élito~e.Sei ° ?lon9raJde et d’un mérite distingué. Mais

J - -p- i------------— , Cl 11UL

cuutre i" 0-U 30 Pre^aide de sa composition pour éle 
"'^Wain's Cse')X 7 sont étrangers le reproche bannal et us 
4ediacaa ' an* ““«“»•'Coiume si, dans un état où les droit 
^rc«ftCii3^n Aue"““® ’ chacun «’avait pas mission pour s 

droit Pt ’ Uublle't'on d’ailleurs que l’intérêt est la mesur 
Notts' ne - que/oa3 ayant intérêt, tons ont droit. 

ri0Sunj7ers].OyOi.S llSurer a la chambre aucun professeur d 
u 18 iumiferJij"®? à d‘re qu’ou ne c!evrait rien attendre d 
Relation o,/ ’ i ' leur zèie > si clcs Projp ts, qui touchent à 1 
”Cil0fl'iehein u 6t aux gara,'ties constitutionnelles , étaier 
q"e. hors de l-,e«i eU1,e S0“'B1S à l’examen public. Nous croyon 
ct.flirnba;!m ■dara^r^> des hommes tels que MM. Destrivau 
d"’s l«ùvrn 5eWVent être beaucoup plus utiles par leurs é.cri 
P?r s;s’discoi..e P?Ve législation pénale que ne saurait l'être 
c,s,e aiédioc- e"3 ' ineiuljre ' agriculteur respectable et publ

blSOljj |p " j
!er,1<tiuent C,°nC ’ d Sera‘t u,de , il serait désirable que le gou 

Co<le-civiie„?n,iânt sar la 03arche adoptée pour la discussio

' Pensons
de la nation ne siège point à la législature, et nom

‘ f«des codA V , J mgimsauon ]iuuciaire et surtout J< 
'ljien iuqr„ ■ Pena* et d’instruction criminelle. L’importanc 

‘erc‘âje ; ig, j,”1 fi“ d'e n’était pour la législation civile et cou 
n[!e tout est à 'le.s ag'fsait guères que de modifier , ici pref 

draler? ■' °” n avait 3 s’occuper que d’intérêt 
r ne“r. de U, lt Pécuniaires ; ici, c'est de la liberté , d 

à Ce «P* no qU 11 est cluest*on.
5 J' g<HiVcrnem!Clfm0nS "r®3* pas mêrne une innovatie 
»uUetl€s'néyeus‘d J1“61' LoïS<^il *’est agi «aguèresé
tu.7»«u Waal Ji , tfnner U" C0urs plus facile an Rhin 
bit ; rannort a Meuse , une commission fut noniméi 

’>imé iPn r,t,a? ro^ et il fut décidé\f>M Pllmé et nnKr » ül et il fut décidé que ce rapport si 
on.’.et qu’avan. i*e aVeo cartes et les plans qui s’y ratt; 

■ Sltl°ns dont ;i ' ° prescrire définitivement l'exécution di
mtl ‘»t il seMlil“3heette ni//t7-°0mpusC ’ ^ gouvernement attendrait 

P ication et cette impression feraient sur

Oi a recxmfta îej wrtoâsges &p. 1b {xJâlkM kfsftvîîî 
sart ( intérêts pu-cment commerciaux. Gomment pourrait-on les 
inécoinaiire ; , ■■■ sc-j d s’agit ‘d’intérêts mille fois plus précieux ?•

Du reste si ! tninislère, an lieu de suivre l’exemple que nous 
Veiipis de rappelé)* , persistait dans la marche qu’il a prise h 
1 egarl du code-éivil et du code de commerce , nous pensons 
que nis députés acquerraient de nouveaux titres à l’estime de 
leurs concitoyens , en réclamant la publication des projets dont 
nous avons parlé et en demandant qu'une sorte d’enquête pré
cédât eur discussion.

hja Angleterre , on voit , chaque jour , la chambre dès com
munes solliciter de pareilles enquêtes , lors même qu’il s’agit 
de mesures uniquement relatives au commerce ou à l’industrie. 
Pourquoi, dans une circonstance beaucoup plus grave, la légis- 
Jnture b’âspirerait-ellé pas à consulter l’opinion publique dont 
elle doit être le principal interprète ? Il nous Semble imposable 
que le gouvernement se refusât à une semblable motion. Nos 
cours , nos universités , nos publicistes s’uniraient sans doute 
par une louable émulation, dans le but de répondre à ce patrio
tique appel.

Vetff-an so faire une idée des effets utiles et immédiats delà 
publicité dans de semblables matières ? Qu’on se rappele l'espèce’ 
de censure dirigée par M. le proeurenr-gcncral Leclercq , dans 
un. discours de rentrée, contre l'institution des tribunaux de 
commerce. A peine celte profession de foi , dans laquelle on 
crut voir plus qu’une opinion personnelle, fut elle connue , 
qu’un membre distingué de notre jeune barreau lit paraître uu 
mémoire , rédige avec talent, dans lequel la défense des tri
bunaux de commerce fol entreprise. Assurément ceux qui ont 
lu le pour et le contre sont aujourd’hui mieux en état de pro
noncer sur la question que si elle avait été brusquement soumisè 
aux chambres. Au moyen de la publicité que nous sollicitons, 
il en serait de même de toutes les questions, offrant un inté
rêt analogue. Toutes auraient été examinées .discutées, éclair
cies, avant d’être soumises à Pcxamèn des états-généraux- et 
ceux-ci , outre l’avantage de recueillir sans peine des lumière» 
sur un ! objet , étranger parfois aux études de plusieurs 
membres, sauraient èncore quelle est, à cet égard , la pen
sée nationale , dont ils ne peuvent se montrer dédaigneux 
sans méconnaître la source de leur pouvoir et le but de leur 
haute mission.

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS,

Un nouvel opéra en troi» actes , Ivanhoe , musique de Sossîni 
et que l’on prétend traduit d’un opéra anglais, vient d’obtenir à PO- 
démi un succès te! qu’il promet, dit-on , de ramener à ce théâtre le» 
beaux jours de Robin des bois. L’auteur ou les auteur» des paroles on* 
gardé l'anonyme. 1

M. Fouler, joaillier ét lapidaire, à Exeter, vièBP* dit-on , de découvrir 
une substance qui remplacera la poudre de diamant, dont l’emploi a 
rendu ta gravure, sur pierre fine, si dispendieuse jusqu’à ce jour.

Th. Moore s’occupe d’écrire la vie do lord Byron , et de publier une 
magnifique, édition de ses œuvres , qu’imprimera le libraire Murray.

La culture du mûrier aux environs de Paris fait des progrès 5 en i8'i5 
un propriétaire originaire du Midi en planta 25,ooo pieds, dans la plaine 
de Nogent-sur.Marne , qui ont parfaitement réussi. V

Colonies entre les tropiques.

Le meilleur climat des colonies que les puissances européennes possèdent
entre les tropiques, est sujet à des inconvéniens plus ou moins giaves dépen
dant de leur temperature et des localités. ’

Au Sénégal, par exemple, l’excessive chaleur, la rareté des plaies et 
la durée des vents brùlans de la partie de l’est, contrarient les effets de là 
végétation.

A la Martinique et à la Guadeloupe, les ouragans font le désespoir des 
liabiiana ; la fièvre jaune y moissonne tous les an3 une grande partie de* 
soldats de ieur garnison.

A l’îie Bourbon, les pluies d’orage et les coups de vent grossissent les 
rivières , les font sortir de leur lit , et entraînent à la mer le peu 
de terre végétale qui recouvre ce rocher , aujourd’hui si prospère/

La Guyane française , favorisée de tousles dons de la nature j est 
exempte de tous ces fléaux , aucune maladie contagieuse ou épidémique 
n’afflige cette belle contrée; les fièvres et les dyssenleries ne s’y mon
trent jamais sous un caractère malin , et l’on peut dire avec vérité que de 
toutes les possessions françaises delà zone torride, Pile de Cayenne est la 
plus saine et*la plus fertile.

Cayenne n’est déjà pjus ce qu’elle étajt il y a quelques années ; l’intro
duction de la machine"à vapeur y a considérablement augmenté le produis 
des sucreries.. Une compagnie y cultivé le poivre avec succès, et le colora 
longue soie, qu'envoie la colonie, est de plus en plus apprécié.

(Extrait des Annales maritimes. 1826. )

COMMERCE.

BOURSE D’ANVERS , du. 
faut voir ta cote ponr les cours.

17 septembre. — effets Ftisiic». - Il

Chasges. — VAmsterdam court s’ést traite a la cote il est resté ar 
gent; le Londres court a été délaissé , le papier a deux mois à été offert 
et le papier a trois mois a été demandé ; le Paris court s’est fait «la cote 
le papier a terme a été demandé a la cote , ainsi que le Francfort court • le 
Hambourg court a été voulu ; le papier a terme manque.

„ „ , • ** s est lriure environ s.aoo balles café Sumatra28 3{4 cents.
Environ 80 caisses sucre Havane blond, ont élé vendues , en enireix* 

de IL 22 1(2 a fi. 28 qu. . ^
V ^ y a eu une vente publique do café Saint Domineue avari 

cet après-midi ; on Pa payé des «enta a 3l na cents, suivant 
degre davarie, *

^
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EFFET PUB. COURS. CHANGES.
B. B. Amsterd.

Dette activ. St A Londres.
Différée. Paris.
Obi. du S. Franc.
Act. S. C. Ilamb.

>i4 »in p-
4oj(> 172
47 5llG I 
35 jim 6 
34 7;8

A 2 M. A 3*

4°t4 P 4o]3 a
46 i5/iGÂ 46 i qi6A
35 9j i G A 35 516 A
34 111 x 6 34 £[8 A

BOURSE D'AMSTERDAM , du i6 septembre. — Dette activi , 5i 
5i ila n4- Différée 3/4 718. Bill, de chance, 17 i;4 3(4 'l2 * * * * * *- 
d'ain. ç)3 i[4 3[4 i|2. Rentes femb. 85' qa 86 85 3[4- Lots d", oc Act. 
sob- com. 86 I [4 >[2 3j8.

MUX DES GRAINS A LIEGE DU l8 SEPTEMBRE.

La rasiere de froment , récolte de i8a5 , prix moyen. . fl. 6 12 0.
Id. de seigle , » . . fl. 5 i5 o.
id. de froment, récolte de 1826, prix moyen. . fl. ï 71 c.
id. de seigle, » . . fl. \ 74 0.

GOUVERNEMENT DE LA PROVINGE DE LIEGE 
Demande en concession de mines de Douille.

Par pétition enregistrée âu gouvernement de la province de 
Liege , le 6 septembre 1826 , sous le numéro 992 du ré
pertoire , les sieurs André et Edouard Vanderheyden à Hau
teur, domiciliés à Jemeppe , ont formé une demande en con
cussion de mines de houille gisantes sous des terrains d’une éten
due superficielle "de 33 bonniers 49 perches 8 aunes carrées, 
de'pendans des communes de Jemeppe et Grâce-Montegnée , et 
dont la délimitation est ainsi qu’il suit :

Au Nord-Ouest ; partant de la jonction du chemin des Meu
niers avec celui des Belles Dames et la ruelle Quoitin , en 
suivant la ruelle Quoitin jusqu’à la rencontre du chemin qui fait 
face au Berleur,

A l'Est et Nord-Est ; suivant ensuite ce dernier chemin 
ainsi que celui de Valentin et la vieille voie jusqu’à la rencon
tre du chemin dit du bas Ruisseau de Hollogne que l’on suit 
également vers Sud-Est jusqu’à tout voie àu point de jonction 
du chemin de Berleur à Jemeppe avec celui d’Elle-Respounette.

Au Sud-Est et Sud- Ouest ; prenant alors ce chemin d’Elle- 
Respouneüe et le continuant ainsi que celui de Hollogne à Je- 
ineppes jusqu’à la ruelle des Grands Maquets ; suivant ensuite 
celte dernière ruelle , puis celle des Meuniers jusqu’aux limites 
Est du bois du Mont.

A l’Ouest, Nord-Ouest et Nord-Est ; longeant ensuite les- 
dites limites ainsi que la haie qui limite au Sud-Est une pièce 
de terre appartenant à M. Yanderheyden à Hauzeur , et à la 
veuve Fourneaux jusqu’à la ruelle des Petits Maquets ; 
delà allant vers Nord par le chemin des Petits Maquets ; puis 
vers Nord-Ouest par le chemin dé Bologne à Jemeppes jusqu’à 
la rencontre de celui du bas ruisseau de Hologne ; prenant alors 
ce dernier chemin et le continuant vers Sud-Est jusqu’à celui 
des Belles Dames ; suivant ensuite vers Nord le chepùn des 
Belles Dames jusqu’à sa jonction avec celui des Meuniers et la 
ruelle Quoitin ; point de départ.

Les pétitionnaires offrent aux propriétaires de la surface le 
8ome. panier des mines à extraire ou quinze cents par bon
nier métrique.

Les états députés de la province de Liège , en exécution de 
la loi du 21 avril 1810 et de l’arrêté royal du 18 septembre 
1818 et d’après la dépêche ministérielle du il juillet 1820.

Arrêtent :
1° Les bourgmestres de Liège , Jemeppes et Grâce-Mon

tegnée, feront afficher pendant quatre mois consécutifs la 
demande en concession ci-dessus analysée.

Ils feront aussi publier celte demande chaque dimanche 
à l’issue de l’office devant la porte do la maison commune 
et de l’église paroissiale.

1. Les oppositions et les demandes en concurrence seront 
admises devant nous jusqu'au dernier jour du 4e. mois do 
publication.

Il* pourra être pris an bureau des mines de l’administration 
provinciale plus ample connaissance de la demande dont il s’agit.

3° Immédiatement après l’expiration du 4e mois , les autori
tés locales susnommées nous adresseront les certificats constatant 
les publications et affiches ainsi que les oppositions qtii pourront 
leur être parvenues.

A Liège, le 9 septembre 1826.
Présens nobles et très honorables seigneurs ,

Knaeps-Kenor, De Collard-Trouillet,
IValthéry, et Crawliez ,
Belief roui,

Le président , signé comte Liedek.erk.e, 
Par la députation :

Pour le greffier des Etats , te membre de la 
députation , Signé Knaeps-IVenoe,

Pour expédition conforme :
Le greffier des états de la province de Liège, 

Chevalier de l’ordre du Lion Belgique ,
Le membre de la députation des Etats , Knaeps-Kenob.

état civil-, du 18 sept. — Naissances, 3 garç., 3 fille3 
Décès : 3 filles , 2 hommes, savoir :

Jean Neissen , âgé de 87 ans, distillateur , rue des Ecoliers, veufde Ma
rie Thérèse Vanhauzel.

François Pirard , âgéde 56 ans , tailleur , rue sur les Airs , veuf de Ma
rie Libolon,

TEMPÉRATURE DU U) SEPTEMBRE.

A 9 h. du mat. , i3 d. au-dessus 0 ; à 3 b. après midi, 16 d. au-dessus.
■■——MT ■-» a-aansreaiar

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
-=■0——

Adjudication.
Le soussigné colonel commandant de] Place à Liège, pré. 

vient le public qu’il est autorisé de la part de son excelled 
le lieutenant général comte de Limburg Stimm , président^ 
la commission , pour l’introduction du nouveau couchage pan 
les troupes; d’adjuger la livrance de six mille et cinquam 
trètaux pour l’usage des couchettes militaires pour la garnison 
de Liège.

La dite adjudication aura lieu au bureau du commandantà 
la place , rue Agimont, le 3i septembre .iSafi, à onze beuiri 
du matin.

Les amateurs sont prévenus , que le cahier des charges,ainsi 
que le modèle desdils trétaux , se trouve déposé au butât 
susdit, et qu’ils peuvent en prendre connaissance, tons lu 
jours ( les dimanches exceptés ) depuis huit , jusqu’à ouzo 
heures du matin.

Au même bureau se trouvera une boîte cachetée pour recevoir 
les billets de soumission.

Le Colonel susdit, Br&iart.

A louer de suite , une maison avec écurie, jardin, au Péry, 
près de chez Leruitte. S'y adresser. (gg8[

( ) Aujourd’hui mercredi vingt du courant, continuationdi
la vente des meubles place du marché neuf, n. 7273 Liège, 
il se vendra outre une quantité de meubles en acajou et ante, 
un beau service de table damasse, un service à café doré,uat 
quantité de linges , une sourdine , ainsi qu'une quantité' do mu
sique s ayant appartenu à feu le chanoine Heno.

Le tout sera payé argent comptant.

Par arrêté de S. M. le roi des Pays-Bas , le soussigné est 
autorisé à vendre les actions de la grande et productive seig» 
rie de Pittersmansdorf , sise à une lieue de Vienne , capitals 
d’Autriche , pour laquelle une somme d’échange de Ils. 200, 
de Vienne (243,478 fis. des P.-B.) est garantie, et de la mêlait» 
à Maria-Zellen en Autriche , une possession très étendue j)« 
laquelle 011 peut toucher fis. 25,000 de Vienne. Les propncla 
se distinguent parla grande valeur de leurs bâtimens, tern* 
toires cl prérogatives.

Le revenu annuel de Pittermansdorf est environ de fis, M,ooi 
de Vienne.

Cette loterie contiendra en outre 14,998 gains en argent 
comptant-, ensemble de fis. 428,992 de Vienne.

Par ordonnance de S. M. l’empereur d’Autriche, la tirage®* 1 
se faire irrévocablement le 16 octobre 1826.

Les listes des tirages seront distribuées par le soussigné 
fera aussi publier par les journaux les nua qui auront obtenu 
prix capitaux. ,

Le prix d’une action enregistrée est de fis. 12,des r.-p.i * 
dix actions prises ensemble, la onzième sera donnée^ 
tis , et sur vingt, une action bleue, qui doit gagnei 
rement. J. Tbevez fils,

rue des Grands-Carmes , n. 892 , à BruxelH-
'Messieurs HUB AU, jeune et compagnie , commissionnaire» ^^ 

dimont , sont chargés de la vente des actions de la loterie to 
fait mention à l’annonce ci-dessus.

Vente d’immeubles sur adjudication volontaire.
Le jeudi 28 septembre 1826 , à neuf heures du 

le veuve Skivée, à Argenteau, le notaire Ernotle, ^l13^ 
vente aux enchères publiques un corps de ferme avec 
26 bonniers des Pays-Bas , tant prairies que terres labo ^
situées dans la campagne de HermalIe-sous-Argenteau, 
donné des facilités aux acquéreurs. S’adresser audit n° ^ 
maison à Sarolay-Argenteau pour des renseiguenieris ; p 1 
maison occupée par Hubert Navez , à Hermaile. <a:,

Ernotte , notaire

(3o8) Vente d’un beau bien de campagne.
Le notaire Dusart vendra aux enchères publiques .

— - - - - injures 0»
cia*étude , rue Féronstrée, le 5 octobre 1826 , à trois

levée , la maison de maître, une de fermier , batiw
pelle , jardins, prairies, bosquets et terres, °°! je|l0iie 1 
bonniers métriques 20 perches , appartenant à AL . -jj] i) 
tués à Bernalmont , commune de Vottem, a P1 ^ ll0t»itei 
faubourg Vivegnis. S’y adresser pour le voir, vt au 
pour conrinaître les conditions. .—--<L

,rue‘'
A vendre une bonne maison restaurée à neuf s?**0®® • 

de Bœuf, à Liège, avec cour entre deux corps de^
din donnant sur le Quai de la Sauvenière, pres 
vroy. S’adressera Me Parmentier, notaire, place e

la Co*

à Liège.

(293) Le 22 7bre. courant à 2 heures de relev fllid'9 * * * 
Dusart, vendra en son étude , une maison rue 
Outre-Meuse , n° 243.

(318) Le notaire Dusart vendra anx enchères, v<3' ^ ^jif 
chain , 22 de ce mois , à 10 heures du U.^“'
qu’occupait la d; me Beauvois , rue Germain

----------------------------------- ----------------1_---- ------ - , 'J#*
On demande un élève en pharmacie, n° 26° Pri 

Ville , à Buy.
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